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Département d’Indre-et-Loire      SYNDICAT MIXTE DE 

L’AGGLOMERATION TOURANGELLE 

Extrait du registre des délibérations 

Le Comité Syndical, légalement convoqué, s’est réuni  

L’an deux mille vingt-quatre, le vendredi quinze mars 
 

Convocations transmises par voie dématérialisée le 1er mars 2024  

 

ETAIENT PRESENTS (article L.2121-23) 

 

 Tours Métropole Val de Loire : 
Mesdames et Messieurs Christophe BOULANGER, Thierry CHAILLOUX, Gérard DAVIET, Armelle 
GALLOT-LAVALLEE, Christian GATARD, Francis GERARD, Michel GILLOT, Laure JAVELOT, Patrick 
NOGIER, Laurent RAYMOND, Bertrand RENAUD, Catherine REYNAUD, Régis SALIC, Nathalie 
SAVATON, Cathy SAVOUREY, Didier VALLEE.  
 

 Communauté de communes Touraine-Est Vallées : 
Mesdames et Messieurs Janick ALARY, Gilles AUGEREAU, Alain BENARD, Jean-François 
CESSAC, Christophe DUVEAUX, Claude GARCERA-TRIAY, Franck MAZET, Vincent MORETTE, 
Gérard SERER, Nicolas TOKER, Axelle TREHIN.  
 

 Communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre : 
Mesdames et Messieurs   Fabien BARREAU, Marie-Annette BERGEOT, Jean-Luc CADIOU, 
Stéphane de COLBERT, Alain ESNAULT, Jean-Christophe GASSOT, Éric LOIZON, Patrick NATHIE, 
Jean-Michel PAGE.  
 
ETAIENT EXCUSES : 
 

 Tours Métropole Val de Loire : 
Mesdames et Messieurs Frédérique BARBIER, Anne BLUTEAU, Sébastien CLEMENT, Philippe 
CLEMOT, Cédric DE OLIVEIRA, Emmanuel FRANCOIS, Franck GAGNAIRE, Jean-Patrick GILLE, 
Aude GOBLET, Patrick LEFRANCOIS, Christophe LOYAU-TULASNE, Sébastien MARAIS, Florent 
PETIT, Bertrand RITOURET, Bernard SOL, Alice WANNEROY.  
 

 Communauté de communes Touraine-Est Vallées : 
Mesdames et Messieurs Pascale DEVALLEE, François LALOT, Jean-Bernard LELOUP, Jacques 
LEMAIRE, Brigitte PINEAU. 
 

 Communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre : 
Mesdames et Messieurs Olivier BOUISSOU, Isabelle DELACOTE, Sylvia GAURIER, Sylvie GINER, 

Patrick MICHAUD, Laurent RICHARD, Sylvie TESSIER.  

 

POUVOIRS : 

 M. Philippe CLEMOT donne pouvoir à M. Michel GILLOT 
 M. Cédric DE OLIVEIRA donne pouvoir à M. Christian GATARD 
 Mme Sylvia GAURIER donne pouvoir à Mme Marie-Annette BERGEOT 
 Mme Brigitte PINEAU donne pouvoir à M. SERER 

 
 
 
 

r.sicot
Zone de texte
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24/03/01 – PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – RISQUES 
PREVOYANCE ET SANTE 
 
Monsieur Christian GATARD, Président, donne lecture du rapport suivant :  
 
Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties 
d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient 
souscrivent pour couvrir : 
- Les risques santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident, 
- Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès. 
 
Cette participation deviendra obligatoire pour : 
 
- Les risques prévoyance à effet du 1er janvier 2025.  

 Le montant minimal s’élève à 7€ brut mensuel (article 2 du décret n°2022-581 du 20 
avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
à leur financement), 
Ce montant serait porté à 50% au minimum de la cotisation à payer par l’agent dans le 
cas de la souscription d’un contrat collectif à adhésion obligatoire selon les termes de 
l’accord collectif national du 11 juillet 2023, sous réserve de la conclusion d’un accord 
collectif. Ce nouveau régime nécessite une transposition normative nécessaire. Le 
contrat collectif d’assurance est souscrit à l’issue d’un appel à concurrence réalisé soit 
par l’employeur, soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur, 

 Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur sont l’incapacité de 
travail et l’invalidité pour 90% du salaire net, 

 
- Les risques santé à effet du 1er janvier 2026. 

 Le montant minimal s’élève à 15€ brut mensuel (article 6 du décret n°2022-581 du 20 
avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
à leur financement), 

 Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent être 
proposées selon le mode de contractualisation à définir par employeur : contrat 
individuel d’assurance labellisé, ou contrat collectif d’assurance à adhésion facultative - 
ou obligatoire - souscrit dans le cadre d’une convention de participation. Cette 
convention est conclue, à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence, avec un 
organisme d'assurance soit par l’employeur, soit par le centre de gestion du ressort de 
l’employeur. 
 

Le Comité Syndical,  
 
Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la 
protection sociale complémentaire, 
Vu les articles L 221-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la 
négociation et accords collectifs, 
 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 
 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement, 
 
Vu l’avis du comité social territorial du (date à préciser) pris sur la base de l’article 4 du décret 
n°2011-1474 précité, 
 
Considérant la future obligation de participation à la protection sociale complémentaire de la 
part du SMAT, et l’intérêt de s’insérer dans le dispositif de négociation collective proposé par le 
Centre de Gestion d’Indre-et-Loire permettant de simplifier les procédures et de réaliser des 
économies d’échelle, 
 
Après en avoir délibéré, 
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Décide à l’unanimité 
 
 Risque prévoyance 
 

- De retenir la procédure de la convention de participation, avec son contrat d’assurance 

collective à adhésion facultative des employeurs et à adhésion facultative des agents, 

pour un effet des garanties au 1er janvier 2025. La procédure retenue est déclinée 

comme suit : 

o Participation au dispositif proposé par le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire en 

vue de sélectionner un organisme d’assurance, 

- De proposer de verser une participation mensuelle brute par agent : 

o Pour un montant minimal de 7€, le montant maximal sera défini ultérieurement.  

o La participation sera confirmée par délibération prise en application de l’article 

18 du décret n°2011-1474, soit après connaissance de l’offre de l’organisme 

d’assurance qui sera classé n°1 à l’issue de l’analyse des offres, 

- D’autoriser le Président à effectuer tout acte en conséquence. 

 

 Risque santé 

- De retenir la procédure de la convention de participation, avec son contrat d’assurance 

collective à adhésion facultative des employeurs et à adhésion facultative des agents, 

pour un effet des garanties au 1er janvier 2025. La procédure retenue est déclinée 

comme suit : 

o Participation au dispositif proposé par le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire en 

vue de sélectionner un organisme d’assurance, 

- De proposer de verser une participation mensuelle brute par agent : 

o Pour un montant minimal de 15€, le montant maximal sera défini 

ultérieurement. 

o La participation sera confirmée par délibération prise en application de l’article 

18 du décret n°2011-1474, soit après connaissance de l’offre de l’organisme 

d’assurance qui sera classé n°1 à l’issue de l’analyse des offres, 

- D’autoriser le Président pour effectuer tout acte en conséquence. 

 

 
 
 Le Président, 
 

 
 
 
 Christian GATARD 

 


